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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

WTO Welthandelsorganisation
BAFU Bundesamt für Umwelt
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
SEM Staatssekretariat für Migration
UNESCO Organisation der Vereinten Nationen für Erziehung, Wissenschaft und

Kultur
GAV Gesamtarbeitsvertrag
SBV Schweizerischer Bauernverband
KWO Kraftwerke Oberhasli AG

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OMC Organisation mondiale du commerce
OFEV Office fédéral de l'environnement
OFAG Office fédéral de l'agriculture
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
UNESCO Organisation des Nations unies pour l'education, la science et la culture
CCT Convention collective de travail
USP Union Suisse des Paysans
KWO Forces motrices de l'Oberhasli SA (Kraftwerke Oberhasli AG)
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

C'est en 2015 qu'un programme d'intégration à la ferme a été lancé de concert entre la
Confédération et les paysan.ne.s suisses. Ce projet pilote, qui aura duré deux ans, avait
divers buts, dont celui d'intégrer sur le marché du travail les réfugié.e.s ainsi que les
personnes admises temporairement qui le souhaitaient en leur donnant la possibilité
de travailler sur des exploitations paysannes. Un autre but était de fournir une main-
d'œuvre vivant sur le territoire suisse aux agricultrices et agriculteurs le demandant,
répondant, par là-même, à l'initiative contre l'immigration de masse acceptée par le
corps électoral en février 2014. En effet, il est de plus en plus compliqué de trouver des
travailleurs et travailleuses saisonniers provenant des pays de l'Est, la Suisse étant
devenue moins attractive pour elles et eux de par l'amélioration des conditions
économiques de ces pays. Le potentiel parmi cette catégorie de la population est donc
grand.
Lors du bilan, tant Mario Gattiker, chef du secrétariat d'Etat aux migrations (SEM), que
Jacques Bourgeois, président de l'USP, ont fait part de leur enthousiasme. Bien qu'il n'y
ait eu que 30 participants – dont 6 ont interrompu le programme de manière précoce –
Mario Gattiker a estimé que les expériences récoltées permettaient de lancer un
nouveau projet pilote, cette fois-ci, de préapprentissage destiné aux réfugié.e.s et
personnes admises temporairement. 1

ANDERES
DATUM: 09.08.2018
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Die BKW Energie AG, die Genossenschaft Ökostrom Schweiz, der Bernische
Bauernverband (Lobag) und der Schweizerische Bauernverband haben sich
zusammengeschlossen, um gemeinsam die Organisation und die Produktion von
Ökostrom in der Landwirtschaft voranzutreiben. Die Zusammenarbeit zielt auf die
Unterstützung der Bauern bei der Planung und beim Betrieb von Biogasanlagen und auf
eine Verbesserung der staatlichen Rahmenbedingungen ab. 2

ANDERES
DATUM: 30.11.2006
ANDREA MOSIMANN

Selon l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG), de plus en plus de paysans investissent
dans les énergies renouvelables, notamment en recourant aux crédits
d’investissements que l’office accorde au titre des améliorations structurelles. Sur les
huit premiers mois de l’année, l’OFAG a enregistré une centaine de demandes pour ce
type de prêts sans intérêts et remboursables. L’énergie photovoltaïque est la plus
prisée et représente déjà un montant de 11 millions de francs de prêts, mais la
Confédération soutient également les installations éoliennes, hydrauliques et de
biogaz. 3

ANDERES
DATUM: 30.08.2008
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz
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Naturschutz

Le Conseil fédéral a proposé au parlement, ainsi que l'avaient demandé deux motions
adoptées par les Chambres en 1989, une aide financière destinée aux infrastructures
techniques et touristiques du Musée en plein air de Ballenberg (BE) d'une somme de
CHF 7 millions. Cette institution, dont le but est de sauvegarder et d'entretenir la
construction, l'habitat et la culture des zones rurales, a vu croître de façon importante
le nombre des objets exposés. Le besoin d'installations adéquates a, de la sorte,
dépassé les possibilités de la fondation et l'a poussée à s'endetter. L'aide de la
Confédération serait donc consacrée, d'une part, à rembourser les dettes et, d'autre
part, à poursuivre cette phase de développement. Députés et sénateurs acceptèrent ce
projet à l'unanimité. 4

ANDERES
DATUM: 04.10.1990
SERGE TERRIBILINI

L'attitude conciliante adoptée en 1996 par les cantons de montagne à l'égard de la
Convention alpine a permis une rapide avancée du processus de ratification de cet
accord. Réunis à la fin du mois de mars dans le cadre du groupe de travail paritaire
Confédération-cantons alpins, les représentants des deux parties ont oeuvré
conjointement à la finalisation du message relatif à la convention ainsi qu'à ses cinq
protocoles d'application: "aménagement du territoire et développement durable",
"agriculture de montagne", "protection de la nature et entretien des paysages", "forêts
de montagne" et "tourisme". Après avoir été formellement approuvé par la majorité des
exécutifs des cantons alpins à l'occasion d'une conférence qui se tint en mai à Sarnen
(OW), le message sur la Convention alpine et sur ses protocoles additionnels a été
transmis aux Chambres fédérales au début du mois de septembre. Conformément aux
grands principes énoncés à Arosa (GR) en 1996, ce document mentionne à maintes
reprises la volonté du Conseil fédéral de tenir compte de façon équilibrée tant de la
protection de l'espace alpin que de son exploitation par les populations résidantes lors
de la mise en oeuvre de l'accord. Par ailleurs, le message précise que l'application de la
convention et de ses cinq protocoles sectoriels ne nécessitera la modification d'aucune
loi ou ordonnance en vigueur à l'échelon national, les bases juridiques helvétiques
satisfaisant d'ores et déjà à l'ensemble des exigences imposées par le traité. Enfin, les
autorités fédérales ont tenu à souligner que la ratification de la convention par la Suisse
n'entraînera aucun transfert de compétences entre la Confédération et les cantons
concernés qui, au demeurant, seront responsables de son exécution dans une très
large mesure. Hormis ces considérations d'ordre général en l'absence desquelles les
cantons alpins auraient refusé d'apporter leur soutien à cet accord, le message du
Conseil fédéral rappelle que ce traité vise à conserver de manière durable les multiples
fonctions de l'espace alpin en tant que cadre de vie, espace naturel à protéger et zone
économique. Au vu de la généralité des dispositions consacrées par la convention, cinq
protocoles sectoriels ont été conclus par les parties contractantes dans les domaines
énoncés ci-dessus. Trois protocoles additionnels relatifs aux transports, à la protection
des sols et à l'énergie sont par ailleurs en cours de négociations. 5

ANDERES
DATUM: 11.09.1997
LIONEL EPERON

Sous la responsabilité de l'Académie suisse des sciences naturelles (ASSN) et de
l'Institut de botanique de l'Université de Bâle, la Suisse coordonnera au niveau mondial
les recherches d'un nouveau réseau de scientifiques qui étudient la diversité
biologique dans les régions de montagne. L'objectif est de mettre sur pied un réseau
planétaire de spécialistes de la richesse biologique en zones de hautes altitudes. 6

ANDERES
DATUM: 12.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Au mois d'août, Pro Natura a fait savoir son intention de mettre un deuxième Parc
national sur pied pour 2010. L'association a démarré la campagne de promotion en
écrivant à toutes les communes pour les inviter à examiner dans quelle mesure l'idée
pourrait être concrétisée sur leur territoire. Une somme d'un million de francs a été
promise à la région qui contribuera à la réalisation du parc. Les exigences étaient que le
projet s'appuie sur un paysage intact et caractéristique, qu'il soit d'au moins 100 km2
de superficie protégée dont deux tiers de façon rigoureuses et qu'un quart (25km2) soit
situé en dessous de 1800 d'altitude. Le projet devait aussi avoir le soutien de la
population. La campagne de Pro Natura a obtenu un vif succès, plus de 90 communes
sur les 3000 qui ont été consultées ont fait part de leur intérêt soit à accueillir un parc
soit à soutenir sa création. L'association a retenu trois projets: le Haut Val de Bagnes
(VS), Rheinwaldhorn (GR/TI) et Vallemaggia (TI). Cependant comme l'échéance est le 1er
août 2001, d'autres communes pourront présenter ou concrétiser un projet susceptible
d'entrer dans la catégorie des parcs nationaux ou des grandes réserves naturelles. 7

ANDERES
DATUM: 13.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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A la date d’échéance du concours pour la création d’un second Parc national, six
régions se sont présentées comme candidates. Le Cervin (VS), les Muverans (VS/VD) et
le Maderanertal (UR) sont venus s’ajouter aux trois dossiers initiaux. Toutefois pour
connaître les contours clairs du nouveau parc, il faudra attendre la révision de la loi
fédérale sur la protection de la nature, qui jusqu’alors ne pipait mot des parcs
nationaux. C’est elle qui fixera les critères requis. En attendant, les divers promoteurs
ont chacun lancé leur étude de faisabilité. Conformément au projet de loi, le DETEC
prépare également les catégories de parc régional et de domaine sauvage. Ces derniers
existent déjà sous différentes formes dans quelques cantons. 8

ANDERES
DATUM: 20.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté la révision de l’ordonnance sur les bas-marais et de celle
sur les sites marécageux, afin d’y inscrire et protéger le bas-marais de Mederlouwenen
et le site marécageux du Grimsel (BE). La limite de la zone protégée de Mederlouwenen
n’a pas été touchée. Situé plus bas que ce dernier, le périmètre du Grimsel a été réduit
de 5%, afin de permettre aux Forces motrices de l’Oberhasli (KWO) d’améliorer et
développer les installations de production d’énergie en hiver. Les KWO prévoient
d’augmenter le volume de stockage du lac en rehaussant le barrage de 23 mètres. La
révision des ordonnances contient également plusieurs petits changements de
périmètres d’autres sites marécageux. 9

ANDERES
DATUM: 25.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

L’UNESCO a décidé d’inscrire les villes de la Chaux-de-Fonds et du Locle (NE) sur la
liste du Patrimoine mondial pour la valeur culturelle de l’urbanisme horloger des deux
villes. Il s’agit du dixième site suisse à obtenir cette reconnaissance internationale. Le
comité du Patrimoine mondial a par contre refusé d’y inscrire l’œuvre de Le Corbusier,
projet transnational proposant de regrouper une trentaine d’œuvres de l’architecte,
disséminées en Allemagne, Argentine, Belgique, France, Japon et Suisse, en une seule
entrée sur la liste de l’UNESCO. L’Office fédéral de la culture a communiqué qu’il
étudiait l’opportunité de réviser ce dossier. Il a par ailleurs annoncé le renoncement à
présenter une demande de reconnaissance de biosphère pour la région du Gothard,
telle que proposée l’année précédente par la Fondation suisse pour le paysage. 10

ANDERES
DATUM: 30.06.2009
NICOLAS FREYMOND

Le val Calanca hébergera le seizième parc naturel régional, mais le premier parc
naturel de Suisse italienne. Le parc s'étendra sur les territoires des communes de
Buseno, de Calanca, de Rossa et partiellement sur la commune de Mesocco. Le projet
de parc a vu le jour suite au rejet de la votation communale sur le parc national Adula.
L'OFEV a déjà octroyé au projet le statut de candidat permettant de développer les
offres et projets dans les domaines du paysage, de la protection de la nature et du
tourisme. Il soutiendra financièrement la création du parc. En parallèle, il a renouvelé le
label du parc naturel régional de Thal et du parc périurbain de Zurich Sihlwald pour une
période de dix ans. 11

ANDERES
DATUM: 15.07.2019
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Ces dernières années, les Alpes ont connu plusieurs éboulements et écroulements.
Récemment, le village de Bondo a été touché par une coulée de lave torrentielle. Les
zones instables couvrent entre 6 et 8 % de la superficie du pays, elles se trouvent
principalement dans les massifs préalpin et alpin. Pour prévenir les catastrophes y
découlant, la Confédération a lancé, en 2013, 31 projets d'adaptation portant sur la
pénurie d'eau, les dangers naturels, les écosystèmes, le développement des villes,
l'utilisation des terres, le transfert des connaissances et les questions de gouvernance.
Actuellement, le pays compte une douzaine de stations d’alerte pour les laves
torrentielles. Des nouvelles solutions dans la surveillance de versants de montagne sont
testées. Pour réduire les risques liés aux dangers naturels, une gestion intégrée des
risques est privilégiée. Le coût des ouvrages de protection est financé, au niveau
national, à hauteur de 35 à 45%. La Confédération prend en charge à 50% le coût des
données de bases telles que les cartes de dangers. 12

ANDERES
DATUM: 23.08.2017
DIANE PORCELLANA
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Kollektive Arbeitsbeziehungen

In Sitten wurde Ende Jahr der erste Gesamtarbeitsvertrag (GAV) in der Schweizer
Landwirtschaft unterzeichnet. Er regelt minimale soziale Standards für 8'000
Beschäftigte in 5'000 Walliser Bauernbetrieben. Der mit den christlichen
Gewerkschaften vereinbarte GAV tritt am 1. Januar 2005 in Kraft. Für die
Gewerkschaften fixiert der GAV ein "akzeptables" soziales Minimum. Für unqualifizierte
Hilfskräfte werden Stundenlöhne von CHF 10,85 bis 13,50, für Berufsleute CHF 17 bis 20
und für Kaderleute CHF 20,50 bis 24 bezahlt. Gegenüber heute steigen die Löhne - je
nach Funktion - um 1,4 bis 8%. Der Vertrag regelt neben den Minimallöhnen auch die
wöchentliche Arbeitszeit von 48 bis 55 Stunden sowie die Beteiligung an den
Krankenkassenprämien. Der GAV soll dazu beitragen, Schwarzarbeit zu verhindern. Er
gilt für eine Dauer von drei Jahren. Im Wallis ist vor allem zur Erntezeit der Bedarf an
Hilfskräften gross, da die Gemüse-, Wein- und Obstproduktion 75% des
landwirtschaftlichen Einkommens ausmacht. 13

ANDERES
DATUM: 21.12.2004
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Natur und Umwelt

Der Bundesrat machte im Berichtsjahr eine Kehrtwende und erklärte, dass er die
Volksinitiative der Zürcher FDP für eine Einschränkung des
Verbandsbeschwerderechts unterstütze. Der Ständerat folgte ihm allerdings nicht und
empfahl in der Wintersession dieses Volksbegehren zur Ablehnung. 14

ANDERES
DATUM: 09.06.2007
HANS HIRTER

Landwirtschaft

Die Zusammenarbeit des Schweizerischen Bauernverbandes mit den
Umweltschutzverbänden blieb auf die Frage der Gentechnologie beschränkt. Zu den
beiden gegen die Nutzung der Kernenergie gerichteten Volksinitiativen, welche am 18.
Mai dem Volk vorgelegt wurden, gab der SBV die Nein-Parole aus. Bei den
eidgenössischen Wahlen vom Herbst konnten die Bauern ihre starke Vertretung im
Parlament halten. Im Nationalrat wurden insgesamt 33 Gewählte dem bäuerlichen
Umfeld (Landwirte oder Funktionäre von landwirtschaftlichen Organisationen)
zugerechnet, das waren zwei mehr als vor vier Jahren. Dieser Wahlerfolg war
weitgehend auf den Siegeszug der SVP und das auffallend gute Abschneiden der
Landwirtschaftsvertreter auf deren Listen zurückzuführen. So sind sowohl in St. Gallen
als auch in der Waadt drei der vier SVP-Abgeordneten der Landwirtschaft zuzuordnen.
Mehr als die Hälfte der Landwirtschaftsvertreter (19) gehören denn auch der SVP-
Fraktion an, die CVP zählte noch deren sechs, die FDP deren drei; zwei beruflich in der
Landwirtschaft engagierte Nationalräte sind bei der GP und einer bei der SP organisiert.
Einige Nationalräte, welche den Wandel der Agrarpolitik der letzten Jahre massgeblich
mitgestaltet hatten, wurden allerdings abgewählt (der frühere Verbandsdirektor Ehrler
(cvp, AG), der Freisinnige Tschuppert (LU) und der Schwyzer Christlichdemokrat
Eberhard). 15

ANDERES
DATUM: 24.10.2003
HANS HIRTER

Mit relativ knappem Mehr (46 zu 36 Stimmen) sprach sich die Landwirtschaftskammer
des Schweizerische Bauernverbandes (SBV) für die aktive Unterstützung der im Februar
lancierten Volksinitiative für ein fünfjähriges Moratorium für die Freisetzung von
gentechnisch veränderten Pflanzen und Saatgut aus. Dieser Schulterschluss mit den
ebenfalls an der Initiative beteiligten Verbänden des Umweltschutzes und der
Konsumenten sowie der GP war nicht nur von Vertretern der Kleinbauern, sondern auch
von einigen bürgerlichen Bauernpolitikern (u.a. Nationalrat Kunz, svp, LU) gefordert
worden. Der Vorstand des SBV hatte sich nicht auf eine Empfehlung einigen können.
Eine Mehrzahl der auf Bundesebene engagierten Bauernpolitiker sprach sich allerdings
dagegen aus; dies geschah nicht zuletzt aus der Furcht vor einem Verlust an Goodwill
bei den Wirtschaftsverbänden. Bereits im September konnte die Volksinitiative mit

ANDERES
DATUM: 31.12.2003
HANS HIRTER
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rund 120 000 Unterschriften eingereicht werden. 16

Der SBV äusserte sich im Berichtsjahr mehrmals zu den laufenden WTO-Verhandlungen
und versuchte, auf die Formulierung der schweizerischen Verhandlungsposition
Einfluss zu nehmen. Dahinter stand die Befürchtung, dass die Schweiz beim
Agrardossier Konzessionen an die grossen Agrarexportländer machen könnte, um als
Gegengeschäft den von der Exportwirtschaft und dem Finanzsektor erstrebten
weiteren Abbau der Handelsschranken für Industriegüter und Dienstleistungen zu
erreichen. Der Bauernverband sprach sich für ein Agrarabkommen aus, das den
Eigenheiten der Landwirtschaft in den verschiedenen Staaten Rechnung trägt. Für die
Schweiz bedeute dies, dass die Landwirtschaft weiterhin geschützt bleiben müsse, um
ihren multifunktionalen Auftrag zu erfüllen, welcher auch das wirtschaftliche Überleben
der strukturschwachen ländlichen Räume garantiere. Dass dies nicht heisse, dass
jegliche Liberalisierung abgelehnt werde, habe die schweizerische Landwirtschaft mit
der Deregulierung bestimmter Bereiche (so etwa des Käsemarktes) im Rahmen der
Reformpakete „Agrarpolitik 2002“ und „Agrarpolitik 2007“ bewiesen. 17

ANDERES
DATUM: 31.12.2004
HANS HIRTER

Die Bauerngewerkschaft Uniterre startete 2014 in ihrer Mitgliederzeitung einen Notruf:
Es würden CHF 100'000 fehlen, um die Kosten für das laufende Jahr zu decken, und
wenn dieser Betrag nicht bald zusammenkomme, sei die Existenz der Gewerkschaft
gefährdet. Die in der Romandie verankerte Organisation hatte schon seit Längerem
finanzielle Schwierigkeiten. Der Mitgliederbeitrag von CHF 200 pro Jahr wird
grundsätzlich freiwillig gezahlt. Dadurch fänden sich insbesondere in Zeiten wie den
gegenwärtigen, wo viele Bauernfamilien um ihr Einkommen kämpfen müssten, kaum
genügend Ressourcen. Präsident Charles-Bernard Bolay erläuterte, dass man versucht
habe, in der Deutschschweiz die Basis von Uniterre zu erweitern. Dies habe sich aber
als schwierig erwiesen; offenbar sei die Organisation dort zu sehr als Aufwieglerin
verschrien. Mit der Volksinitiative für Ernährungssouveränität setzte die Gewerkschaft
im Oktober zum Befreiungsschlag an. Nebst dem inhaltlichen Anliegen soll das
Begehren Uniterre bekannter machen und damit neues Geld in die Kasse spülen. Ob die
Taktik erfolgreich sein oder die bestehenden Probleme nur noch verschärfen wird,
blieb bis Ende des Jahres unklar. 18

ANDERES
DATUM: 01.02.2014
JOHANNA KÜNZLER

Infolge des Umstands, dass bei der Masseneinwanderungsinitiative vor einem Jahr
mehrere Mitgliederorganisationen eine vom nationalen Vorstand abweichende Parole
herausgegeben hatten, entschied sich der Schweizerische Bauernverband (SBV) 2014
zu einer Modifikation seines Entscheidungsprozesses. Ob eine eidgenössische Vorlage
vom SBV unterstützt wird oder nicht, soll künftig von den hundert Delegierten der
Landwirtschaftskammer entschieden werden. Der Vorstand wird Parolenfassungen nur
noch vorschlagen, aber nicht mehr selbstständig beschliessen. Präsident Markus Ritter
erhoffte sich dadurch eine erhöhte Legitimität des Verbandes in politischen
Debatten. 19

ANDERES
DATUM: 07.02.2014
JOHANNA KÜNZLER
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